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LA FEDERATION 

 
    

 
 
 
 
MISSION  
Démocratiser les activités nautiques de pagaie et d’eau vive, en jouant 
un rôle central en tant que point d’information et de coordination, 
quel que soit le niveau de compétence, de la personne débutante à la 
plus expérimentée.  
 
Nous facilitons l’accès aux plans d’eau et à la formation, garantissant 
ainsi une expérience plaisante, sécuritaire et respectueuse de 
l’environnement pour tous les pratiquantes et les pratiquants.  
 
En tant que fédération sportive, de loisir et de plein air, officiellement 
reconnue par le ministère de l’Éducation, nous sommes responsables 
de fournir et de développer des programmes de formation, de 
certification et d’encadrement dans nos disciplines à travers tout le 
Québec.  
 
Nous avons la responsabilité de protéger les lieux de pratiques et en 
particulier l’ensemble des accès. 
 
VISION  
Servir la communauté, protéger les accès et les lieux de pratiques tout 
en favorisant l’innovation sportive et le développement d’athlètes. 
 
VALEURS 
Respect, Inclusivité, Sécurité, Plaisir, Partage 
 
Nos Quatre Piliers 
Protéger 

• Appuyer l’acquisition de terrains au nom de la communauté. 
• Formaliser des accords avec les MRC, ZEC, parcs, terrains privés, etc. 
• Offrir un programme d’assurances aux membres. 
• Promouvoir la protection de la nature et les sept principes « Sans 

trace ». 
• Encourager l’inclusion par des programmes favorisant l’accès à nos 

disciplines. 
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• Encourager le respect des règles de conduite au sein des organismes. 

 
Éduquer 

• Développer des programme jeunesse, des projets techniques pour 
les athlètes, des outils pédagogiques et des programmes de 
formation et de certification pour nos disciplines. 

• Éduquer et former les pratiquantes, les pratiquants, les 
intervenantes et les intervenants. 

 
Encadrer 

• Accompagner le développement des centres de location nautique. 
• Soutenir les parcs et zones protégées dans l'intégration d’activités 

nautiques. 
• Aider à la création de clubs, d'écoles et de centres de formation.  
• Cartographier et géoréférencer les lieux de pratiques. 
• Encadrer la pratique récréative et compétitive de nos disciplines en 

eau vive et eau calme. 

 
Promouvoir 

• Démocratiser l’accès à nos disciplines et y initier de nouveaux 
publics. 

• Participer aux projets d'aménagement d'infrastructures récréatives, 
comme des parcs d’eau vive. 

• Promouvoir la sécurité. 
• Soutenir le développement de nos disciplines. 
• Organiser et faire rayonner les événements, les festivals et les 

compétitions. 
• Encourager l’inclusion par des programmes favorisant l’accès à nos 

disciplines. 
• Représenter la communauté auprès des instances 

gouvernementales. 

 
OBJECTIFS DE LAFÉDÉRATION 

- Regrouper les pratiquants et artisans de nos disciplines au 
Québec 

- Organiser des stages de formation/certification et de 
perfectionnement 

- Présenter des évènements récréatifs et compétitifs 
- Défendre les intérêts reliés à la pratique de nos disciplines 
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LA FÉDÉRATION :  
4 sports, 11 disciplines 

- Kayak Eau Vive 
Slalom 
Freestyle 
Descente / creek / extrême 
Polo 

- Planche a Pagaie 
Eau Calme 
Eau Vive 
Touring 
Surf 
Yoga / Fitness 

- Rafting (commercial et récréatif) 
- Surf 
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RESSOURCES  
5 employés permanents  

Conseil d'administration  

Plus de 1000 membres réguliers 

Plus de 30 clubs, écoles et organisations communautaires 

Plus de 250 bénévoles  

Plus de 100 encadrants  

Plus de 100 formations sur le terrain donner par nos partenaires 

 

FORCES 

- Multidisciplinaire 

- Disciplines complémentaires en rapide expansion 

- Nombre important et croissant d'évènements 

- 2 disciplines olympiques 

- Important support aux clubs  

 

FAIBLESSES 

- Manque de ressources humaines et financières 

- Difficulté de dénombrer les pratiquants (la majorité pratiquent    

 de façon autonome sans devenir membre) 

 

NOUVEAUTÉS 

- Nouvelle Chargée de projet La route bleue 
- Nouvelle Responsable de Communications      

 et Coordinatrice des Programmes 
- Mise à jour de la Gouvernance 
- Programme de formation et de certification en planche à pagaie 
- Développement d’un LogBook dédié aux activités nautiques 
- Développement de parcours d’eau vive au sein de La route bleue 

 

CE QUI NOUS REND UNIQUE 

Notre esprit d'inclusivité représente bien la réalité des clubs, des  

organisateurs d'évènement et du public exige de plus en plus de  

pouvoir s'initier et pratiquer plusieurs activités nautiques différentes.
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PRESENTATION DE L’EQUIPE 

 

  

 

ADMINISTRATEURS 
 
PRÉSIDENT : Vincent Paris 

TRÉSORIER : Alain Racine 

VICE-PRÉSIDENT : Alexandre Valiquette 

SECRÉTAIRE : Dominique Pouliot 

ADMINISTRATRICE : Valérie Turcotte 

ADMINISTRATEUR : Jean Pothier 

ADMINISTRATEUR : Joey Pothier-Levasseur 

 

 
DIRECTION  

 

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Julien Paque  

DIRECTEUR TECHNIQUE : Trevor L’Heureux  

GEOMATICIEN : Ludwig Stabile 

CHARGÉE DE PROJET ROUTE BLEU : Caroline Bérubé (début avril 2024) 

COMMUNICATIONS ET COORDINATRICE DE PROGRAMMES : Émilie Dube (fin 

décembre 2024) 

COMMUNICATIONS ET COORDINATRICE DE PROGRAMMES : Caroline Péloquin (début 

mars 2025) 

 

MEMBRES ET PARTENAIRES 
 
Eau Vive Québec est une fédération provinciale de sport et de plein air reconnue et 
mandatée par le Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur pour 
assurer la gestion de la pratique des sports d’eau vive au Québec, dont le kayak, le 
rafting et le surf ainsi que de la planche à pagaie. 
 
La fédération se compose de membres individuels et d’associations (clubs ou écoles 
sans but lucratifs et corporatifs). Pour chacun de ces membres nous offrons divers 
services tels que la promotion et visibilité des associations membres, une assurance 
responsabilité civile et accident, l’aide au développement de club et soutien 
administratif, aide aux événements et prêt d’équipement, aide à la recherche de 
financement, programmes de formations des intervenants, supervision des normes 
de sécurité, protection des sites de pratique, et représentation des droits de nos 
membres dont en particulier la protection des accès et des lieux de pratique. 
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L’ANNÉE 2024 : 
Une année de consolidation et de structuration 

L’année 2024 s’inscrit pour Eau Vive Québec comme une année de consolidation majeure, marquée 

par la mise en œuvre concrète de nombreux chantiers structurants amorcés au cours des années 

précédentes. Dans un contexte où les exigences envers les fédérations sportives et de plein air 

continuent de s’intensifier, en matière de gouvernance, de sécurité, de reddition de comptes et de 

développement des pratiques, la Fédération a poursuivi un travail de fond visant à renforcer 

durablement ses assises organisationnelles et à clarifier son rôle au sein de l’écosystème du plein air 

québécois. 

Après plusieurs années consacrées à la stabilisation administrative et à la remise à niveau des cadres 

de gouvernance, 2024 a permis à Eau Vive Québec de passer pleinement en phase opérationnelle sur 

de nombreux dossiers : déploiement de projets nationaux, structuration des programmes de 

formation, développement d’outils numériques, soutien accru aux clubs et aux écoles, et engagement 

soutenu dans des projets de sécurité, d’accessibilité et d’inclusion. 

L’année a également été marquée par une intensification du travail de concertation, tant avec les 

partenaires institutionnels qu’avec les autres fédérations de plein air, les organismes communautaires 

et les acteurs régionaux. Cette approche collaborative a permis de positionner Eau Vive Québec 

comme un acteur crédible, mobilisateur et structurant, capable de porter des projets complexes tout 

en demeurant à l’écoute des réalités du terrain. 

Au-delà des réalisations ponctuelles, 2024 reflète une volonté claire : faire d’Eau Vive Québec une 

fédération au service de sa communauté, capable de conjuguer rigueur administrative et passion du 

milieu, exigences élevées en matière de sécurité et accessibilité des pratiques, développement sportif 

et démocratisation du plein air. 

Cette année marque ainsi une étape charnière par la maturité atteinte par la Fédération dans sa 

capacité à transformer des orientations stratégiques en actions concrètes, au bénéfice des 

pratiquantes et pratiquants, des encadrantes et encadrants, des clubs, des écoles et de l’ensemble de 

la communauté d’eau vive au Québec. 
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ÉVÉNEMENTS, REPRÉSENTATIONS ET IMPLICATIONS 

Compétitions et Festivals 

Avec 15 compétitions et 4 festivals sous la bannière de EVQ, notre personnel a été encore occupé à 

voyager et à représenter EVQ à la majorité des événements au cours de la saison. La pérennité d'une 

multitude d'événements à travers la province témoigne de l'intérêt de nos communautés à se réunir 

et à travailler ensemble, contribuant de façon significative à l'expansion de la communauté provinciale 

des amateurs des activités nautiques non motorisés sous la bannière de EVQ. 

Les épreuves de sélection des équipes nationales qui participeront aux championnats du monde ont 

eu lieu dans la province pour trois disciplines : le kayak slalom, le kayak freestyle et le rafting (R4). EVQ 

est fier de contribuer au développement et à l’accompagnement de nos athlètes et de leur 

rayonnement au niveau provincial, fédéral et international. 

 

Réseau Plein Air Québec (RPAQ) 

Nous faisons partie des 11 fédérations de plein air œuvrant à la consolidation d’un organisme qui nous 

représente auprès des différentes instances gouvernementales et auprès des partenaires dans le 

milieu du plein air québécois. Nos compétences et nos forces sont ainsi mises en commun pour 

défendre différents enjeux, dont celui des assurances et des problématiques d’accès et de protection 

des lieux de pratique. Sur cet aspect, l’organisme est impliqué dans des tables de concertation pour 

le développement du plein air au Québec. 

 

Salon Plein Air 2025 – Palais des congrès de Montréal 

Eau Vive Québec a participé au Salon Plein Air 2025, tenu au Palais des congrès de Montréal, aux côtés 

des 11 fédérations de plein air et du Réseau Plein Air Québec (RPAQ). Cette présence concertée visait 

à offrir au grand public une vitrine commune et cohérente des disciplines de plein air, de leurs valeurs 

partagées et des bonnes pratiques qui encadrent leur développement au Québec. 

À travers cette participation, la Fédération a contribué à la promotion des activités nautiques de 

pagaie et d’eau vive, en mettant l’accent sur la pratique sécuritaire, l’utilisation adéquate des 

équipements, le respect des milieux naturels, ainsi que sur les bonnes pratiques communautaires 

propres aux disciplines d’eau vive. Le Salon a également permis de faire connaître les programmes de 

formation et de certification, tant pour les pratiquantes et pratiquants que pour les encadrantes et 

encadrants, soulignant le rôle structurant des fédérations dans l’encadrement des activités de plein 

air. 

Un volet central de cette présence a été la mise en valeur des clubs, écoles et organismes membres 

d’Eau Vive Québec. Le Salon a offert une occasion privilégiée de promouvoir leur expertise, leur 

ancrage territorial et leur rôle essentiel dans l’initiation, la formation et la démocratisation des sports 

d’eau vive à travers le Québec. 
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Enfin, Eau Vive Québec a profité de cette plateforme pour mettre de l’avant les enjeux liés à la 

protection des accès et des lieux de pratique, notamment à travers le projet La Route bleue, un réseau 

national de sites et de parcours de pagaie. Porté conjointement avec Canot Kayak Québec, initiateur 

du projet, et rendu possible grâce au financement du ministère de l’Éducation dans le cadre du 

développement des sentiers nationaux de plein air, La Route bleue illustre concrètement l’importance 

de la concertation inter-fédérée pour assurer un accès sécuritaire, structuré et durable aux plans d’eau 

du Québec. 

 

Comité stratégique des fédérations sportives  

Eau Vive Québec est membre du comité stratégique des fédérations sportives, une instance de 

concertation visant à identifier les enjeux communs auxquels font face les fédérations sportives 

québécoises et leurs membres, et à contribuer à l’élaboration de solutions structurantes à l’échelle 

provinciale. 

Par sa participation active à ce comité, la Fédération prend part aux réflexions portant notamment sur 

la gouvernance, le financement, le développement des pratiques sportives, l’accessibilité, la sécurité 

et la reconnaissance des disciplines. Ces travaux sont menés en collaboration avec différents 

partenaires institutionnels, dont SPORTSQUÉBEC et le ministère de l’Éducation, afin d’assurer une 

meilleure cohérence des actions et des politiques publiques en matière de sport et de loisir au 

Québec. 

 

Comité des activités parascolaires 

Eau Vive Québec est également membre du comité des activités parascolaires, qui œuvre en étroite 

collaboration avec le ministère de l’Éducation et le milieu scolaire. Ce comité a pour objectif de 

structurer et de développer une offre d’activités sportives et de loisir adaptée au contexte des écoles 

primaires et secondaires du Québec. 

La participation de la Fédération à ce comité permet de promouvoir l’intégration sécuritaire et 

encadrée des activités nautiques de pagaie et d’eau vive dans les milieux scolaires et parascolaires, de 

contribuer à l’élaboration de cadres d’intervention adaptés, et de favoriser l’initiation des jeunes à 

des pratiques sportives diversifiées, accessibles et porteuses de valeurs éducatives. 

 

Canoë Kayak Canada – Comité Eau Vive 

Eau Vive Québec est membre du comité Eau Vive de Canoë Kayak Canada, et y assure la 

représentation du Québec pour les disciplines de kayak slalom, kayak freestyle, kayak descente et 

kayak-polo à l’échelle nationale. 

À travers cette implication, la Fédération contribue activement aux travaux visant le développement, 

la structuration et l’harmonisation des disciplines d’eau vive au Canada. Cela inclut notamment la  
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participation aux réflexions portant sur les orientations stratégiques, les programmes de 

développement des athlètes, les cadres de compétition, les standards de sécurité, ainsi que la 

formation et la reconnaissance des encadrantes et encadrants. 

Cette représentation permet également de faire valoir les réalités, les besoins et l’expertise du milieu 

québécois auprès des instances nationales, tout en favorisant une meilleure cohérence entre les 

initiatives provinciales et les objectifs de développement sportif poursuivis par Canoë Kayak Canada, 

tant sur les plans récréatif, compétitif que de la haute performance. 

 

GOUVERNANCE 

Politiques de Gouvernance 

Mise à jour des politiques de gouvernance 

Au cours des dernières années, Eau Vive Québec a mené un important chantier de mise à jour de sa 

gouvernance, conformément aux exigences du ministère de l’Éducation. Ce travail, amorcé dès 2020 

et poursuivi de façon soutenue, a représenté un investissement considérable en temps, en énergie et 

en ressources humaines pour une fédération de taille modeste comme la nôtre, d’autant plus que ces 

exigences sont généralement pensées pour des fédérations sportives ou de loisir disposant de 

structures et de moyens beaucoup plus importants. 

Sous l’impulsion du conseil d’administration et avec l’implication active de l’équipe permanente, 

l’ensemble des éléments exigés a été revu, clarifié, mis à jour et formalisé. Ce processus a permis de 

lever un frein majeur à la stabilisation et au développement de la Fédération. 

Eau Vive Québec est aujourd’hui pleinement conforme aux exigences gouvernementales en matière 

d’administration et de gouvernance, une étape dont la Fédération est particulièrement fière. Cette 

conformité constitue un levier structurant, ouvrant la voie à de nouvelles opportunités de 

développement, de financement et de partenariats, tout en renforçant la crédibilité et la transparence 

de l’organisation auprès de ses membres, de ses partenaires et des instances publiques. 

 

Les travaux réalisés portent notamment sur : 

• les Règlements généraux 

• les Politiques de gouvernance 

• la mise à jour et la structuration de l’information institutionnelle diffusée sur le site web de la 

Fédération 

Voir la section Gouvernance du site web de Eau Vive Québec. 
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Plan stratégique – Mission, vision et objectifs 2024–2029 

Dans la continuité de ce travail de structuration, Eau Vive Québec a également entrepris une mise à 

jour de son plan stratégique 2025–2030, articulé autour de la mission, de la vision et des objectifs de 

la Fédération. 

Des rencontres de travail impliquant l’équipe permanente, le conseil d’administration et l’ensemble 

de la communauté (clubs, écoles, pratiquants, encadrants) se sont tenues tout au long de l’année afin 

d’actualiser les orientations stratégiques, d’assurer leur cohérence avec la réalité du terrain et de les 

aligner avec les nouvelles exigences de gouvernance. Ce plan stratégique fera l’objet d’une validation 

formelle lors de la prochaine Assemblée générale annuelle. 

 

Mise en place d’une assurance collective 

Une autre avancée structurante majeure en matière de gouvernance et de gestion interne a été la 

mise en place d’un régime d’assurance collective pour les employés d’Eau Vive Québec. Cette mesure 

permet à la Fédération de s’aligner sur les conditions de travail offertes par les autres fédérations de 

plein air et constitue un outil essentiel pour attirer et retenir les ressources qualifiées, dans un 

contexte de forte concurrence au sein du milieu associatif et sportif. 

Le régime d’assurance collective comprend : 

• une assurance vie, incluant la couverture en cas de décès accidentel et pour les personnes à 

charge 

• une assurance salaire de courte et de longue durée 

• une assurance soins médicaux 

• une assurance soins dentaires 

 

La contribution de l’employeur couvre entre 55 % et 65 % des primes, selon l’option choisie. Pour les 

employés, cela représente une augmentation estimée entre 4 % et 9 % des coûts salariaux, une 

proportion pouvant être nettement réduite lorsque l’employé est déjà couvert par le régime 

d’assurance de son ou sa partenaire. 

 

Différentes options ont été mises en place afin de s’adapter aux réalités individuelles et familiales 

(régime individuel, monoparental, familial ou exempté), permettant ainsi une flexibilité tout en 

maintenant un cadre équitable et structuré. 
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PROJETS 

Refonte du site internet et mise en place d’une base de données pour les membres 

L’un des projets structurants majeurs portés par Eau Vive Québec au cours de la période a été la 

refonte complète du site internet de la Fédération, combinée à une modernisation en profondeur de 

la base de données de gestion des membres. Il s’agit d’un chantier d’envergure, mené par étapes, qui 

a mobilisé une quantité importante d’énergie, de coordination et d’expertise. 

 

Ce projet vise à doter la Fédération d’un écosystème numérique intégré, capable de soutenir à la fois 

les besoins administratifs, la vie associative et le développement de la communauté. La nouvelle 

plateforme permet notamment : 

• la gestion des adhésions des membres individuels et des organisations 

• la création, l’inscription et le suivi des formations, qu’elles soient proposées par la Fédération, 

les clubs, les écoles, les instructrices, instructeurs, formatrices et formateurs de la 

communauté 

• la publication et la promotion d’événements tout au long de la saison (formations, sorties, 

compétitions, festivals), avec une diffusion coordonnée sur le site web et les réseaux sociaux 

de la Fédération 

 

Le site web et la base de données ont été conçus avec une attention particulière portée à l’expérience 

utilisateur. L’objectif est de proposer des outils complets et robustes sur le plan fonctionnel, tout en 

demeurant simples d’utilisation, afin d’éviter de transférer une complexité excessive vers les usagères 

et usagers finaux — une problématique trop fréquente dans les outils numériques associatifs. 

 

Parmi les fonctionnalités déjà mises en place ou en cours de déploiement figurent notamment : 

• un nouveau site internet modernisé et structuré 

• un portail membres centralisant les services et informations 

• une boutique en ligne intégrée 

• des cartes interactives présentant les sites de pratique de la communauté, tant en eau vive 

qu’en eau calme. Ces cartes, dont la mise en ligne a commencé à la fin de l’été, font l’objet de 

mises à jour continues selon les priorités et les données disponibles suite aux expertises terrain 

menées conjointement avec Canot Kayak Québec 

 

La réalisation de ce projet a été facilitée par la présence d’un directeur général disposant de plus de 

trente ans d’expérience en gestion, en technologies numériques et en développement de 

plateformes, permettant à la Fédération de piloter ce chantier complexe en interne, tout en 

maintenant une maîtrise des orientations stratégiques et des coûts. 

 

La base de données est développée en collaboration avec le RLSQ, dans une volonté affirmée de 

promouvoir l’utilisation de technologies libres et de produire une solution durable et évolutive à  
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moindre coût, évitant ainsi de faire reposer une charge financière excessive sur l’ensemble de la 

communauté. 

 

Le chantier demeure en cours de construction, avec une approche progressive et pragmatique. 

L’objectif est de mettre à disposition des pratiquantes, pratiquants et membres d’Eau Vive Québec 

une solution numérique complète et pleinement fonctionnelle au début de la saison 2026, au service 

du développement, de la visibilité et de la structuration durable des activités portées par Eau Vive 

Québec. 

 

Refonte de l’identité de marque d’Eau Vive Québec 

Au cours de la période, Eau Vive Québec a entrepris un travail de fond sur la refonte de son identité 

de marque, un projet stratégique visant à moderniser l’image de la Fédération et à mieux la faire 

correspondre aux valeurs, à la vision et aux besoins évolutifs de la communauté qu’elle représente. 

 

Ce chantier a été mené principalement par la responsable des communications, en étroite 

collaboration avec la direction et le conseil d’administration et en cohérence avec la mise à jour du 

plan stratégique. L’objectif n’était pas uniquement de rafraîchir l’aspect visuel de la Fédération, mais 

bien de repenser en profondeur son positionnement, son discours et sa manière d’entrer en relation 

avec ses membres et avec le grand public québécois. 

 

La refonte de l’identité de marque vise ainsi à : 

• mieux refléter la diversité des disciplines et des pratiques représentées au sein d’Eau Vive 

Québec 

• mettre de l’avant les valeurs communes de la communauté (sécurité, inclusivité, respect des 

milieux, plaisir et partage) 

• affirmer clairement la mission de service de la Fédération envers l’ensemble de la 

communauté, et plus particulièrement envers ses membres, les clubs et les écoles affiliées 

• offrir un cadre cohérent permettant de bâtir des plans de communication plus efficaces, mieux 

adaptés aux attentes, aux usages et aux exigences du public québécois 

 

Ce travail s’est inscrit dans une volonté de marquer une nouvelle étape dans l’évolution de la 

Fédération, en affirmant clairement qu’Eau Vive Québec est avant tout au service de sa communauté, 

dans une logique de collaboration, de soutien et de mise en valeur des initiatives portées par le milieu. 

 

Bien au-delà de la refonte du logo, ce projet a permis de poser des bases solides pour une identité 

institutionnelle cohérente et rassembleuse, capable de représenter adéquatement l’ensemble de la 

communauté d’eau vive auprès des différents acteurs de l’écosystème du plein air au Québec, qu’il 

s’agisse des partenaires, des instances gouvernementales, des organismes de loisir ou du grand public. 
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Revue de la structure et des prix des cotisations pour l’affiliation à la fédération 

Au cours de la période, Eau Vive Québec a mené une revue approfondie de la structure et des prix 

d’affiliation à la Fédération. Cette démarche visait plusieurs objectifs complémentaires : mieux refléter 

la réalité de l’écosystème des sports d’eau vive, réduire les écarts avec les structures tarifaires des 

autres fédérations de plein air, tout en conservant une approche pragmatique, responsable et adaptée 

à la capacité financière réelle de ses membres. 

 

Les disciplines représentées par Eau Vive Québec comportent des exigences élevées en matière de 

sécurité, des ratios d’encadrement stricts et une complexité opérationnelle importante, en particulier 

en eau vive. 

Ces caractéristiques, propres à notre milieu, limitent souvent la rentabilité des clubs et des écoles 

membres, qui fonctionnent majoritairement grâce à l’engagement bénévole et à des marges 

financières très restreintes. Il était donc essentiel d’éviter toute hausse disproportionnée pouvant 

fragiliser ces structures. 

 

La Fédération a ainsi retenu une approche mesurée, en maintenant comme principe fondamental que 

les cotisations servent avant tout à couvrir les frais inhérents à la Fédération, notamment les coûts 

d’assurance, qui représentent la part la plus importante et qui augmentent de façon constante 

d’année en année. À l’heure actuelle, les revenus de membership couvrent à peine ces frais, ce qui 

rendait une révision inévitable afin d’assurer la pérennité du modèle. 

 

Ajustements des prix – Saison 2025–2026 

Dans ce contexte, les ajustements suivants ont été adoptés : 

• Membre temporaire (1 jour) :   1 $ → 2 $ 

• Membre encadrant :    50 $ → 90 $ 

• Membre OBNL :     50 $ → 150 $ 

• Membre privé :     50 $ → 300 $ 

• Partenariats partagés avec CKQ :  300 $ associatifs et 350 $ corporations 

 

Ces ajustements demeurent volontairement contenus et visent essentiellement à suivre 

l’augmentation des coûts d’assurance et des services de base rendus à la communauté. 

 

Principes d’équité et mesures d’atténuation 

Afin de préserver l’accessibilité et de tenir compte des réalités du terrain, plusieurs principes 

structurants ont été maintenus ou renforcés : 

• Les jeunes de moins de 18 ans dont au moins un parent est membre d’Eau Vive Québec (ou 

d’un club ou d’une école affiliée) bénéficient d’une adhésion gratuite 

• Les membres pratiquants, incluant les membres certifiés accompagnateurs, ne paient qu’une 

seule adhésion annuelle, même s’ils sont affiliés à plusieurs clubs ou écoles 

• Les encadrants et membres réguliers ne cotisent également qu’une seule fois par année, quel 

que soit le nombre de structures auxquelles ils sont rattachés 
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• Les formations certifiantes demeurent sans frais d’adhésion supplémentaires (0 $), une 

portion des coûts administratifs couvrant déjà les assurances et la protection requise 

• Les adhésions temporaires sont maintenues afin de faciliter l’accessibilité : 

o 2 $ par activité et par personne pour les formations (initiation, découverte, 

perfectionnement) et les activités de clubs 

o 5 $ par événement et par personne pour les compétitions, festivals et événements 

nécessitant une organisation concertée, la validation des plans d’urgence, le prêt 

d’équipement, la promotion et le soutien de la Fédération 

 

Enfin, des mesures de rabais spécifiques pour les petites organisations sont prévues, notamment pour 

les OBNL disposant de moins de 150 000 $ de revenus ou d’un budget inférieur à 50 000 $, via la mise 

en place de communications ciblées et de codes promotionnels adaptés. 

 

Cette révision permet ainsi à Eau Vive Québec de maintenir un équilibre délicat entre viabilité 

financière, équité entre les membres et accessibilité, tout en continuant à soutenir un milieu exigeant, 

engagé et profondément attaché à la sécurité et à la qualité de la pratique. 

 

 

Subvention de Transports Canada – Promotion de la sécurité nautique (2024–2027) 

En 2024, Eau Vive Québec a de nouveau obtenu la confiance de Transports Canada dans le cadre du 

Programme de contributions pour la sécurité nautique, pour la mise en œuvre d’un programme 

structurant de promotion de la sécurité nautique, échelonné sur trois ans (2024–2027). 

 

Ce programme vise à répondre à un enjeu bien documenté : une part importante des incidents et des 

interventions de sécurité publique surviennent sur les rivières et les plans d’eau intérieurs, en 

particulier dans des contextes où les pratiquants utilisent des embarcations légères et très accessibles, 

comme la planche à pagaie. Ces embarcations permettent d’accéder facilement à des environnements 

variés, parfois complexes ou dangereux (rapides, barrages, grandes étendues exposées au vent), sans 

que les pratiquants disposent toujours des connaissances ou de l’encadrement nécessaires. 

 

Dans ce contexte, le programme soutenu par Transports Canada vise à : 

• Renforcer la culture de sécurité nautique auprès des pratiquants de sports de pagaie en eau 

vive et en eau calme ; 

• Faciliter la transmission de bonnes pratiques liées à l’équipement, à la gestion des risques, à 

l’encadrement des sorties et au comportement en milieu naturel ; 

• Structurer la pratique communautaire, notamment par le soutien à la création et à la 

consolidation d’organismes et de clubs ; 

• Favoriser l’inclusion de populations historiquement plus éloignées du plein air et des sports 

nautiques. 
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Le programme repose sur six sous-projets complémentaires, qui seront déployés progressivement sur 

l’ensemble du territoire québécois. 

 

1. Reels éducatifs 

Production de capsules vidéo courtes (format vertical, environ 90 secondes) diffusées sur les réseaux 

sociaux, portant sur la sécurité nautique et les bonnes pratiques en eau vive et en sports de pagaie. 

• Sensibilisation aux risques en rivière et sur les plans d’eau ; 

• Démystification de l’équipement, des techniques de base et des comportements sécuritaires ; 

• Représentation inclusive des pratiques (kayak, planche à pagaie, rafting, packraft), des âges, 

des genres et des profils de pratiquants. 

 

2. Astuces et contenus ludiques 

Développement de contenus graphiques et animés à caractère éducatif et humoristique, visant à 

renforcer l’apprentissage par des formats accessibles. 

• Mise en lumière des erreurs courantes et des bons réflexes ; 

• Utilisation de l’humour et de l’auto-dérision pour favoriser l’adhésion ; 

• Diffusion via des formats variés (carrousels, stories, animations). 

 

3. Boîte à outils OBNL 

Création d’une boîte à outils destinée aux clubs et organismes de pratique afin de soutenir la 

structuration de la communauté. 

• Guides administratifs pour la création et la gestion d’OBNL ; 

• Gabarits de plans de sortie, plans d’urgence et gestion des risques ; 

• Ressources pédagogiques et outils de financement ; 

• Accompagnement des groupes souhaitant se structurer en club. 

 

4. Programme « Jeunes Pagayeurs pour la Vie » 

Déploiement d’un programme d’initiation au kayak et à la planche à pagaie en milieu scolaire et 

jeunesse. 

• Intégration dans les écoles, camps de jour, camps de vacances et groupes scouts ; 

• Formation des intervenants et mise à disposition de matériel pédagogique ; 

• Sensibilisation précoce aux règles de sécurité nautique. 

 

5. Journées d’initiation ouvertes à tous 

Organisation de journées d’initiation encadrées, destinées à des publics sous-représentés dans les 

sports nautiques. 

• Partenariats avec des organismes communautaires ; 

• Initiations sécurisées, encadrées par des professionnels ; 

• Objectif de 10 journées par année, favorisant l’accessibilité, l’inclusion sociale et la cohésion 

communautaire. 
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6. Festival d’eau vive 

Création d’un grand rassemblement annuel dédié aux sports de pagaie et à la sécurité nautique. 

• Initiations, descentes encadrées, formations en sauvetage en eau vive ; 

• Activités familiales, cliniques de perfectionnement et espaces éducatifs ; 

• Événement phare de sensibilisation et de mobilisation de la communauté. 

 

Ce programme triennal illustre la capacité d’Eau Vive Québec à concevoir, coordonner et déployer des 

projets d’envergure en sécurité nautique, en complémentarité avec les actions du ministère de 

l’Éducation et en collaboration avec de nombreux partenaires provinciaux et nationaux. Il contribue 

directement à renforcer la sécurité, l’inclusion et la structuration durable de la pratique des sports de 

pagaie sous la responsabilité de Eau Vive Québec. 

 

 

Projet Sites et Sentiers Nationaux / Géoréférencement 

Le projet Sites et Sentiers Nationaux / Géoréférencement s’inscrit dans un travail de longue haleine 

amorcé il y a plusieurs décennies par la communauté des pagayeurs du Québec. Dès les années 1960, 

cette communauté a entrepris un important travail de caractérisation des rivières et des plans d’eau, 

documentant les rapides, obstacles, points d’accès, zones de portage et, le cas échéant, les sites de 

campement. Ces connaissances, issues du terrain et transmises de génération en génération, 

constituent aujourd’hui le socle d’un projet structurant à l’échelle provinciale : La Route bleue. 

 

La Route bleue : un projet structurant issu de la communauté 

Le projet La Route bleue, initié par Canot Kayak Québec, vise à consolider, actualiser et valoriser ce 

vaste héritage de connaissances en lui donnant une portée nationale. Il repose sur une démarche 

rigoureuse de caractérisation terrain actualisée, combinée à une concertation étroite avec les 

municipalités, les MRC, les URLS, les ZEC, les gestionnaires de sites et l’ensemble des partenaires 

régionaux du plein air. 

 

La Route bleue a pour objectif de mettre en valeur les parcours pagayables du Québec, tout en les 

reliant à des éléments récréotouristiques, à des considérations de sécurité nautique, et, lorsque 

pertinent, à des enjeux de protection de l’environnement, notamment en lien avec la qualité de l’eau. 

L’ensemble de ces informations est rendu accessible tant au public québécois qu’aux visiteurs, 

facilitant l’accès au plein air et à la pratique sécuritaire des disciplines de pagaie. 

 

Une collaboration inter-fédérée 

Ce projet est mené dans un cadre de collaboration inter-fédérée entre Eau Vive Québec et Canot Kayak 

Québec, chacun contribuant selon ses disciplines et son expertise. Pour Eau Vive Québec, cela 

concerne plus spécifiquement la planche à pagaie, le rafting, le kayak d’eau vive et le surf, en 

complémentarité avec les disciplines portées par Canot Kayak Québec (canot, kayak de mer, rabaska). 

Les fédérations Voile Québec et Kite Québec sont aussi impliquées dans le projet. 
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Les projets relatifs aux sites et sentiers nationaux continuent ainsi de se développer de manière 

positive grâce à une structure intégrée multi-fédérée, sous la coordination de Canot Kayak Québec. 

 

Le projet est organisé autour de deux départements distincts mais étroitement interdépendants : 

• le département Géoréférencement, responsable de la caractérisation technique et de la 

production des données ; 

 

• le département La Route bleue, orienté vers la structuration, la promotion et la mise en valeur 

des parcours. 

 

Rôle et implication d’Eau Vive Québec 

Eau Vive Québec dispose de deux ressources dédiées à temps plein pour contribuer à la mise en valeur 

des sites et sentiers nationaux, à la promotion des parcours et à la production d’un géoréférencement 

de qualité, conforme aux exigences de sécurité et aux réalités du terrain propres aux sports d’eau vive. 

 

Grâce à l’aide financière octroyée par le volet 2 du Programme d’aide financière aux organismes 

nationaux de loisir (PAFONL), Eau Vive Québec et Canot Kayak Québec se sont notamment engagés à 

: 

• affecter des ressources humaines à la coordination et au développement de La Route bleue 

• collaborer avec les autres fédérations de plein air et le Réseau Plein Air Québec afin 

d’uniformiser les pratiques et de partager l’expertise 

• développer et promouvoir des normes et critères de sécurité et de qualité applicables aux sites 

et parcours de pagaie 

• assurer la concertation des gestionnaires de sites et des acteurs régionaux 

• développer et offrir des services aux gestionnaires de parcours faisant partie du réseau 

national 

• effectuer un suivi périodique du projet auprès de la Direction du sport, du loisir et de l’activité 

physique du ministère de l’Éducation 

 

Avancées et résultats 2024–2025 

 

L’année 2024–2025 a été marquée par des avancées significatives, notamment : 

• une réorganisation du financement à hauteur de 100 000 $, accordée par le ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (volet 2 du PAFONL), couvrant désormais à la fois 

La Route bleue et l’appui au géoréférencement, auparavant financés séparément 

• une réorganisation interne des équipes du projet 

• des ventes de parcours en progression, témoignant de l’intérêt du milieu 

• l’élaboration en cours d’un protocole d’entente clair et formel entre Eau Vive Québec et Canot 

Kayak Québec pour la période 2025–2026 

 

Équipe Géomatique (2024–2025) 

• 22 rapports de préfaisabilité complétés 
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• 37 jours de caractérisation terrain ayant permis la production de 33 rapports de caractérisation 

• 18 rencontres de présentation de rapports organisées 

• 47 cartes interactives de sections d’eau vive fortement pratiquées, développées et accessibles 

sur le site web de la Fédération 

 

Équipe La Route bleue (2024–2025) 

• 49 nouvelles cartes statiques prêtes pour installation terrain ; 

• 59 cartes statiques au total depuis 2023, réparties dans 9 régions administratives, représentant 

plus de 650 km linéaires cartographiés ; 

• 67 nouvelles cartes interactives publiées au cours de la dernière année ; 

• 77 parcours désormais accessibles au grand public depuis 2023. 

 

Ce projet constitue aujourd’hui l’un des piliers structurants du développement des activités de pagaie 

au Québec. Il illustre la capacité d’Eau Vive Québec et de ses partenaires à conjuguer expertise terrain, 

concertation inter-fédérée, sécurité nautique, développement récréotouristique et protection des 

milieux naturels, au bénéfice de l’ensemble de la communauté. 

 

Programme de formation Kayak – Eau vive 

Les programmes de formation en kayak d’eau vive, destinés tant aux pratiquantes et pratiquants 

qu’aux encadrantes et encadrants, ont poursuivi leur développement au cours de la période. Ces 

formations constituent un levier essentiel pour assurer une pratique sécuritaire, cohérente et de 

qualité sur l’ensemble du territoire québécois, dans un contexte où l’eau vive présente des risques 

élevés nécessitant des compétences techniques et décisionnelles avancées. 

 

Malgré cette progression, deux défis structurants demeurent. Le premier concerne la demande 

variable de la communauté pour les formations et certifications, en particulier aux niveaux avancés. 

Le second touche la capacité limitée du bassin de formateurs et d’instructeurs qualifiés en mesure 

d’offrir et d’évaluer les certifications de niveau supérieur, notamment KEV3, Leader 3 et Instructeur 3. 

 

Afin de répondre à ces enjeux, une planification est actuellement en cours dans le cadre du projet 

Guide de Pratique et d’Encadrement. Ce travail vise à clarifier et à renforcer le rôle de ces formations 

comme références normatives pour les exigences de sécurité, d’assurance et d’encadrement 

associées aux activités de kayak d’eau vive. L’objectif est de favoriser une reconnaissance accrue de 

ces certifications au sein du milieu et d’encourager une montée en compétences progressive des 

encadrantes et encadrants. 

 

Parallèlement, Eau Vive Québec étudie différentes solutions pour élargir la capacité de formation, 

notamment par le développement et l’accompagnement de nouveaux formateurs, afin d’assurer une 

meilleure accessibilité aux certifications d’encadrement de niveau avancé, tout en maintenant des 

standards élevés de qualité et de sécurité. 
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Faits saillants 2024–2025 

• 1 nouveau formateur intégré, portant le total à 7 formateurs actifs ; 

• 14 nouveaux encadrants formés ; 

• 6 encadrants évalués dans le cadre des parcours de certification. 

 

Ce programme demeure un pilier central du mandat d’Eau Vive Québec, contribuant directement à la 

professionnalisation de l’encadrement, à la réduction des risques en milieu naturel et à la pérennité 

de la pratique du kayak d’eau vive au Québec. 

 

 

Programme de formation SUP (planche à pagaie) 

Le travail de développement du programme de formation en planche à pagaie (SUP) s’est poursuivi 

au cours de la saison 2024–2025. Les modules de base, avancés, rivière et surf ont été complétés sur 

le plan du contenu. Une phase de révision par un comité d’experts, suivie de la mise en page finale 

des documents, est planifiée pour la saison 2025–2026. 

 

Des travaux additionnels demeurent toutefois nécessaires afin de développer le volet randonnée, 

ainsi que l’ensemble des modules en ligne pour chacun des volets du programme, préalablement à 

son lancement officiel à l’échelle provinciale. En raison de ces éléments et de la recherche toujours 

en cours d’un nouveau coordinateur ou d’une nouvelle coordinatrice du programme SUP, le 

déploiement limité initialement envisagé a été reporté à la saison 2025. 

 

La planche à pagaie connaît depuis plusieurs années une croissance exponentielle au Québec. 

Toutefois, contrairement à d’autres disciplines sportives, cette croissance ne s’est pas accompagnée 

d’un développement équivalent de structures associatives formelles, telles que des clubs OBNL ou 

des organisations encadrées. La pratique du SUP s’organise encore largement autour de 

communautés informelles, souvent regroupées via des plateformes numériques et des réseaux 

sociaux, ce qui complexifie la coordination, la standardisation des pratiques et la structuration d’un 

écosystème cohérent. 

 

Dans ce contexte, Eau Vive Québec met en œuvre des actions structurantes visant à favoriser 

l’émergence d’un environnement communautaire plus organisé et sécuritaire pour la planche à 

pagaie. Le développement de ce programme de formation et de certification constitue un levier 

central pour : 

• établir des références claires en matière de sécurité et de bonnes pratiques ; 

• soutenir la professionnalisation de l’encadrement ; 

• favoriser la création et la consolidation de structures locales ; 

• permettre un déploiement harmonisé du SUP sur l’ensemble du territoire québécois. 

 

Ce programme s’inscrit ainsi dans une vision à moyen terme visant à accompagner la maturation de 

la discipline, à renforcer la sécurité des pratiquantes et pratiquants, et à offrir aux communautés de 

SUP des outils durables, adaptés à la diversité des contextes de pratique au Québec. 
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Programme de formation Raft 

Le développement du programme de formation en rafting s’est poursuivi en 2024, dans la continuité 

du projet pilote mené à l’automne 2023. Ce programme vise à structurer la formation des guides de 

rafting au Québec, en tenant compte des exigences élevées en matière de sécurité, des réalités 

commerciales et des spécificités propres à la pratique en rivière. 

 

Les modules de formation en ligne destinés aux guides sont désormais complétés et accessibles aux 

instructrices et instructeurs. Une révision linguistique finale de l’ensemble des documents du 

programme est actuellement en cours afin d’intégrer les apprentissages tirés du projet pilote ainsi 

que les rétroactions des guides et instructeurs. Cette étape devrait être complétée au printemps 2025. 

 

Malgré ces avancées, certains défis persistent, principalement en ce qui concerne le niveau 

d’implantation du programme au sein des organisations de rafting à l’échelle régionale. Bien que la 

majorité des organisations soient représentées et certifiées au sein du bassin d’instructeurs, toutes 

ne mettent pas encore activement en œuvre le programme dans leurs opérations courantes. 

 

Des discussions se poursuivent entre Eau Vive Québec, l’AEQ et les organisations de rafting afin 

d’améliorer l’intégration du programme, d’en faciliter l’adoption et de mieux l’adapter aux réalités 

spécifiques du rafting au Québec, notamment en ce qui concerne les contextes d’exploitation, la 

saisonnalité et les contraintes régionales. 

 

Faits saillants 2024–2025 

• Une session de formation tenue sur la rivière Jacques-Cartier (section Tewksbury), avec 

Nouvelle Vague à titre d’organisation hôte 

• 3 nouveaux instructeurs de rafting certifiés, avec 3 autres actuellement en cheminement 

• 17 nouveaux guides de rafting formés dans 2 régions 

• Développement du carnet de bord (logbook), dont un test bêta limité est prévu en 2025, avec 

des versions Android, Apple et ordinateur (desktop) 

 

Le programme de formation Raft constitue une étape clé dans la professionnalisation de la discipline 

et dans l’amélioration continue des standards de sécurité. Il s’inscrit dans une démarche progressive, 

concertée avec le milieu, visant à bâtir un cadre de formation durable, crédible et adapté aux réalités 

du rafting au Québec. 

 

 

Sauvetage en eau vive (SEV) 

Le Consortium de sécurité en rivière du Québec, créé en 2020 dans le cadre d’un effort concerté entre 

Eau Vive Québec, Canot Kayak Québec et la Société de sauvetage, vise à uniformiser et structurer les 

formations de sauvetage en eau vive offertes au Québec. 
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Depuis sa création, le consortium s’est progressivement stabilisé comme une entité centrale reconnue 

par l’écosystème de l’eau vive, tant par les intervenantes et intervenants du milieu que par les 

organisations partenaires. Il joue aujourd’hui un rôle clé dans l’harmonisation des contenus 

pédagogiques, des standards de formation et des pratiques d’intervention en milieu de rivière. 

 

Bien que d’importants progrès aient été réalisés, des travaux demeurent nécessaires afin de 

formaliser et harmoniser pleinement les processus administratifs au sein du consortium. À cet effet, 

les rencontres des différents comités se poursuivent tout au long de la saison 2024–2025, dans une 

logique d’amélioration continue et de consolidation du modèle. 

 

Faits saillants 2024–2025 

• 9 nouveaux instructeurs formés par le consortium lors d’une formation tenue en octobre 2024 

• 16 instructeurs affiliés à Eau Vive Québec œuvrant activement en sauvetage en eau vive 

• 23 formations offertes par des instructeurs d’Eau Vive Québec, ayant permis de former 150 

participantes et participants 

 

Le programme de sauvetage en eau vive constitue un pilier fondamental de la mission d’Eau Vive 

Québec en matière de sécurité, de prévention des risques et de professionnalisation de 

l’encadrement. Il contribue directement à améliorer la capacité d’intervention du milieu, à réduire les 

accidents en rivière et à renforcer la confiance des pratiquantes et pratiquants dans la pratique des 

sports d’eau vive au Québec. 

 

 

Guide de pratique d’encadrement (GPE) 

Le Guide de pratique d’encadrement (GPE) est une initiative portée par le Réseau Plein Air Québec 

(RPAQ) en collaboration avec l’ensemble des 11 fédérations de plein air reconnues. Ce projet vise à 

uniformiser les cadres de référence en matière de pratique et d’encadrement pour l’ensemble des 

disciplines de plein air au Québec. 

 

Les guides de pratique ont pour objectif de fournir une structure commune et standardisée définissant 

les conditions dans lesquelles : 

• la pratique autonome peut se faire de manière sécuritaire ; 

• les activités organisées par les clubs doivent être encadrées ; 

• l’encadrement professionnel doit être exercé sur le terrain, en cohérence avec les exigences 

de sécurité, de responsabilité et d’assurance. 

 

Ces documents constituent un outil structurant tant pour les fédérations que pour les clubs, les écoles, 

les encadrantes et encadrants, ainsi que pour les partenaires institutionnels et les assureurs. 

 

Le développement du GPE représente toutefois un chantier complexe, nécessitant à la fois un 

important travail transdisciplinaire commun à l’ensemble des fédérations, ainsi qu’un travail 

spécifique à chaque discipline, afin de refléter fidèlement les réalités du terrain. Comme pour la  
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majorité des fédérations de plein air, des retards ont été observés dans la production des contenus, 

la finalisation des gabarits de documents et le déploiement de la plateforme de diffusion. 

 

Malgré ces défis, le projet continue d’avancer en collaboration étroite avec le milieu, et une échéance 

de livraison est maintenue pour décembre 2025. 

 

Du côté d’Eau Vive Québec, l’état d’avancement est le suivant : 

• le Guide de pratique d’encadrement canoë-kayak est actuellement en phase de révision finale 

• les guides pour la planche à pagaie, le rafting et le surf en sont à leurs premières versions 

brouillon, appelées à être bonifiées au cours de la prochaine période 

 

Le GPE constitue un outil clé pour renforcer la cohérence des pratiques, améliorer la sécurité des 

activités, clarifier les responsabilités des différents acteurs et soutenir la professionnalisation de 

l’encadrement dans l’ensemble des disciplines de plein air représentées par Eau Vive Québec. 

 

 

Programme de formation pour les opérateurs de sites – centres de prêt et de location 

Eau Vive Québec a poursuivi le développement du programme de formation destiné aux opérateurs 

de sites, en particulier les centres de prêt et de location de matériel nautique. Ce projet répond à un 

enjeu central de sécurité et de prévention, dans un contexte où une grande partie des pratiquantes 

et pratiquants découvrent les activités de pagaie par l’intermédiaire de services de location ou 

d’expériences autoguidées. 

 

Ce programme, financé dans le cadre du Programme de soutien à l’innovation et à la qualité depuis 

2022, est développé par Eau Vive Québec en coopération avec Canot Kayak Québec. Il vise à favoriser 

une pratique sécuritaire, une bonne cohabitation sur les plans d’eau, ainsi qu’un niveau minimal et 

cohérent de formation et d’information offert aux pratiquants, qu’il s’agisse de néophytes, de 

débutants, de familles ou de clientèles occasionnelles. 

 

Les centres de location constituent en effet le principal point d’entrée vers la pratique des activités de 

pagaie, et jouent un rôle déterminant dans la transmission des bonnes pratiques. Le programme vise 

à optimiser les retombées positives de la pratique récréative en outillant adéquatement ces 

opérateurs, alors que près de 75 % des pratiquants sont des débutants ou des personnes découvrant 

la discipline. 

 

Le projet consiste en la création d’une formation en ligne de type e-learning, spécifiquement conçue 

pour les réalités des centres de location et des pourvoyeurs d’expériences autoguidées. Cette 

formation couvre notamment : 

• les principes de base de la sécurité nautique ; 

• l’information minimale à transmettre lors du prêt d’embarcations ; 

• la gestion des risques selon les conditions environnementales ; 

• les notions de cohabitation sur l’eau et de respect des milieux naturels. 
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La formation sera rendue disponible sur les portails d’apprentissage en ligne d’Eau Vive Québec et de 

Canot Kayak Québec au cours de l’année 2025, afin d’en assurer une diffusion large et cohérente à 

l’échelle provinciale. 

 

Modalités et déploiement 

• Mise à disposition de la formation pour les Unités régionales de loisir et de sport et pour des 

projets structurants tels que Circonflexe ; 

• Formation offerte au coût de 500 $ par session, sous la forme d’une formation à distance de 4 

heures (visioconférence). 

 

Ce programme constitue un levier important pour renforcer la sécurité des pratiques récréatives, 

professionnaliser l’accueil des nouveaux pratiquants et assurer une expérience positive et 

responsable dès les premiers contacts avec les activités de pagaie au Québec. 

 

 

Développement d’infrastructures permanentes – Parcs d’eau vive et vagues stationnaires 

Dans le cadre de son mandat, Eau Vive Québec considère le développement d’infrastructures 

permanentes de pratique comme une priorité stratégique pour l’avenir de ses disciplines. La mise en 

place de parcs d’eau vive, de vagues stationnaires et d’infrastructures adaptées au kayak d’eau vive, 

au rafting, au packraft, à la planche à pagaie et au surf constitue un levier essentiel tant pour la 

sécurité, la formation, que pour le développement sportif de haut niveau. 

 

Le Québec dispose d’un territoire exceptionnel, caractérisé par la puissance et la régularité de ses 

cours d’eau, offrant des conditions naturelles idéales pour le développement de parcs d’eau vive. 

Contrairement à de nombreuses infrastructures comparables en Europe ou aux États-Unis, où des 

systèmes mécaniques doivent être utilisés pour créer artificiellement le courant, le Québec bénéficie 

de débits naturels puissants, permettant d’envisager des infrastructures plus durables, moins 

énergivores et mieux intégrées à leur environnement. 

 

Malgré ce potentiel, le Québec demeure largement sous-équipé en infrastructures dédiées à l’eau 

vive. À l’heure actuelle, le territoire ne compte qu’un nombre très limité de sites aménagés, alors 

même que des investissements majeurs sont réalisés ailleurs au Québec pour des infrastructures 

sportives telles que les arénas, les stades, les piscines ou les complexes multisports. Cette situation 

limite non seulement l’accessibilité à la pratique, mais aussi la capacité du Québec à former des 

athlètes de très haut niveau et à accueillir des compétitions d’envergure nationale et internationale, 

malgré un terrain de jeu naturel de calibre mondial. 

 

Dans ce contexte, Eau Vive Québec s’implique activement dans plusieurs projets structurants à long 

terme, notamment : 

• le Parc d’eau vive de Valleyfield ; 

• le projet de vague de surf au Parc Jean-Drapeau ; 

• le projet de parc d’eau vive à Sainte-Catherine. 
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Ces projets progressent grâce à l’engagement soutenu des membres des comités, des partenaires 

locaux et de la communauté, avec l’appui d’Eau Vive Québec, qui joue un rôle d’accompagnement, de 

concertation et de représentation. 

 

Toutefois, les obstacles à la réalisation de ce type d’infrastructures demeurent importants et bien 

connus : 

• des coûts de réalisation élevés, souvent de plusieurs millions de dollars, difficiles à assumer 

sans un soutien public structurant, même en présence d’investissements privés ; 

• des exigences réglementaires et environnementales complexes, tant au niveau provincial que 

fédéral, nécessitant des processus longs et spécialisés ; 

• des priorités municipales parfois changeantes ou conflictuelles, pouvant fragiliser la pérennité 

des projets, comme l’illustre le cas de certains sites existants menacés par des projets 

immobiliers ou des restrictions d’accès. 

 

Dans ce contexte, il apparaît essentiel de mobiliser la communauté, de renforcer la reconnaissance 

institutionnelle de ces infrastructures comme de véritables équipements sportifs et récréatifs 

structurants, et de doter la Fédération des moyens nécessaires pour accompagner activement la 

création et la protection de parcs d’eau vive à travers le Québec. 

 

Le développement de telles infrastructures représente non seulement un enjeu sportif, mais 

également un levier récréotouristique, économique et identitaire pour le Québec, permettant de 

valoriser durablement son territoire, de sécuriser les pratiques et de positionner la province à la 

hauteur de son potentiel sur la scène internationale. 

 

 

Jeunes Pagayeurs pour la Vie 

Le programme Jeunes Pagayeurs pour la Vie (JPV) constitue une priorité stratégique majeure pour Eau 

Vive Québec. Il incarne la volonté de la Fédération de favoriser l’initiation précoce, sécuritaire et 

ludique aux activités de pagaie, tout en contribuant à une meilleure appropriation des cours d’eau et 

des milieux naturels du Québec par les jeunes. 

 

À travers ce programme, la Fédération poursuit un double objectif. D’une part, permettre aux jeunes 

de découvrir le plein air et les sports de pagaie dans un cadre structuré, encadré et respectueux des 

règles de sécurité et des bonnes pratiques. D’autre part, créer les conditions favorables à l’émergence 

des athlètes de demain, alors qu’il est aujourd’hui largement reconnu que le développement 

d’athlètes de calibre national et international repose sur une initiation très précoce, souvent dès l’âge 

de 6 ans. 

 

Le programme JPV soutient activement les initiatives jeunesse nouvelles et existantes à travers la 

province, notamment par : 

• un accompagnement administratif visant à faciliter l’accès aux programmes de financement ; 

• le prêt de matériel de base adapté à l’initiation ; 
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• le soutien à la formation des instructrices et instructeurs appelés à encadrer les jeunes. 

 

Malgré l’intérêt et le potentiel du programme, son déploiement demeure confronté à plusieurs défis 

structurels. Il s’agit notamment de la disponibilité limitée de personnel qualifié, des contraintes de 

financement, ainsi que de l’accès restreint aux plages horaires de piscines et aux infrastructures 

intérieures, particulièrement nécessaires pour l’initiation en période hivernale. 

 

Ces défis confirment néanmoins la pertinence et l’importance du programme, et renforcent la 

nécessité de poursuivre les efforts de structuration, de mobilisation du milieu et de soutien aux 

organisations locales souhaitant développer des activités jeunesse. 

 

Programmes actifs soutenus par Eau Vive Québec 

Plusieurs programmes jeunesse sont actuellement en activité grâce à l’appui d’Eau Vive Québec : 

 

• Eau Vive LaSalle (activité annuelle) ; 

• Eau Vive Expérience – Val-d’Or (activité annuelle) ; 

• Eau Vive Verdun (automne et hiver) ; 

• Polyvalente de l’Érablière – Gatineau. 

 

Le programme Jeunes Pagayeurs pour la Vie constitue ainsi un investissement à long terme pour la 

Fédération et pour l’ensemble de la communauté d’eau vive. Il contribue à démocratiser l’accès aux 

sports de pagaie, à renforcer la sécurité dès les premières expériences et à bâtir une relève sportive 

solide, engagée et durable au Québec. 

 

 

Communauté Surf 

La communauté Surf au Québec, principalement implantée dans la région de Gatineau et dans le sud 

de Montréal, poursuit sa structuration et son développement, portée notamment par l’organisation 

membre Surf Grand Montréal. Cette communauté dynamique joue un rôle clé dans l’organisation de 

la pratique, la mobilisation des adeptes et la représentation des enjeux propres au surf en rivière. 

 

À l’automne 2024, un premier événement officiel a été organisé à Vague-à-Guy, combinant un 

rassemblement communautaire et une compétition de longboard. Cet événement a réuni plus de 100 

membres de la communauté, confirmant l’engouement croissant pour cette discipline et la capacité 

du milieu à se mobiliser autour d’activités structurantes. 

 

Surf Grand Montréal s’appuie sur plusieurs comités internes, dont certains sont spécifiquement 

dédiés au développement de nouvelles vagues artificielles. Eau Vive Québec est activement impliquée 

dans ces réflexions, notamment pour des projets situés à proximité du Parc Jean-Drapeau et de Sainte-

Catherine. Ces initiatives visent à réduire l’achalandage très élevé observé sur les principaux sites de 

pratique actuels de l’île de Montréal, tout en améliorant la sécurité et la qualité de l’expérience pour 

l’ensemble des pratiquants. 
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Les membres de Surf Grand Montréal ont démontré une grande ouverture et un esprit collaboratif, 

participant activement aux discussions menées avec Eau Vive Québec sur les enjeux de sécurité, de 

cohabitation des usages et de bonnes pratiques. Ces échanges contribuent à l’élaboration de solutions 

adaptées à la réalité du surf en rivière, tant dans la région métropolitaine que dans le reste du Québec. 

 

La Fédération se réjouit de cette collaboration constructive, qui s’inscrit pleinement dans sa mission 

de soutien aux communautés disciplinaires, de promotion d’une pratique sécuritaire et de 

développement structuré des sports d’eau vive à l’échelle provinciale. 

 

 

Dons 

Le programme Placements Sports demeure un levier financier essentiel pour Eau Vive Québec. Ce 

programme permet à la Fédération de bénéficier d’une aide financière équivalente à 460 % de tout 

don de 25 $ et plus, versé pour soutenir ses activités de fonctionnement ou de développement. 

Chaque don effectué par la communauté est ainsi multiplié de façon significative, maximisant son 

impact direct sur la mission de la Fédération. 

 

Eau Vive Québec demeure profondément attachée à l’idée que la communauté des pratiquantes et 

pratiquants, des clubs, des écoles et des encadrantes et encadrants puisse contribuer, de manière 

volontaire, au financement des actions collectives qui soutiennent et structurent la pratique de l’eau 

vive au Québec. Dans un contexte où les budgets publics stagnent, voire diminuent en termes réels, 

alors que les coûts de fonctionnement (salaires, loyers, assurances, services professionnels, 

technologies) continuent d’augmenter, la marge de manœuvre financière de la Fédération se réduit 

d’année en année. 

 

Par ailleurs, le bénévolat, qui a historiquement porté une part importante des activités de la 

Fédération et du milieu, devient de plus en plus difficile à maintenir. Les ressources humaines sont 

fortement sollicitées, souvent fatiguées, et si la passion demeure le moteur principal de l’engagement, 

elle ne peut, à elle seule, soutenir durablement l’ensemble des projets, des obligations administratives 

et des responsabilités croissantes de la Fédération. 

 

Les dons permettent donc à Eau Vive Québec : 

• d’assurer un fonctionnement minimal et stable ; 

• de soutenir et accompagner les clubs, les écoles et les encadrants ; 

• de déployer des projets structurants en matière de sécurité, de formation, d’infrastructures et 

de jeunesse ; 

• de préserver l’accessibilité aux sports d’eau vive et aux activités de plein air. 

 

Sans ces contributions, le risque est réel de voir certaines pratiques devenir progressivement des 

activités de luxe, accessibles uniquement à une minorité. À l’inverse, les dons, amplifiés par le 
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programme Placements Sports, permettent de démocratiser l’accès aux disciplines de pagaie et au 

plein air, conformément à la vision et aux valeurs portées par Eau Vive Québec. 

 

La Fédération remercie chaleureusement l’ensemble des donatrices et donateurs qui, par leur 

engagement, contribuent directement à la vitalité, à la sécurité et à l’avenir de la communauté d’eau 

vive au Québec. 
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MERCI À NOS 

PARTENAIRES! 
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